
REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION 

Président : Romain KOFFI   

Assesseurs : Eric ASSOGBA et Cyprien TOZO   

Ministère Public : Mario Elom METONOU    

Greffier : Louis K. HOUNGBO   

  

Débats le 18 Juillet 2019 ;   

Jugement contradictoire en premier ressort prononcé à 

l’audience publique du 25 juillet 2019 ;   

PARTIES EN CAUSE 

DEMANDERESSES : 

- Société PABLO et FILS Sarl au capital de 1.000.000 
FCFA immatriculée au Registre du Commerce et du 
Crédit Mobilier  sous le numéro 275-B dont le siège est 
sis à Porto-Novo quartier Foun-Foun Caatchi, agissant 
aux poursuites et diligences de son Gérant, Mitondji 
Paul TONOUHEWA, demeurant et domicilié au siège 
de ladite société ; 
 

- Salimatou MINAKODE,  ménagère de nationalité 
béninoise, demeurant et domiciliée au carré n°3613 
Fidjrossè Cotonou, maison TONOUEWA Paul ;  
 
Assistées de Maître Saturnin AGBANI, Avocat au Barreau 

du Bénin ; 

 

Jugement n°149/19/CJ/SII/TCC  
du 25 juillet 2019 

-------------- 

 

Rôle Général 

BJ/TCC/2019/0076 

---------- 

 

- Société PABLO et FILS Sarl 

- Salimatou MINAKODE  
(Me Saturnin AGBANI) 

 

C /. 

 

Société BMB-APSONIC SARL  
(Me Jonel do REGO) 

 

-------- 

Objet 

 

Paiement 
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DEFENDERESSE : 

Société BMB-APSONIC Sarl sise au carré n° 1396 

Sainte Rita Cotonou, prise en la personne de son 

Gérant, Bernardin METO, demeurant et domicilié au 

siège de ladite Société 

Assisté par Maître Jonel do REGO, Avocat au Barreau du 

Bénin ; 

 

                                     LE TRIBUNAL ;  

 

Vu les pièces du dossier ; 
Oui les parties en leurs moyens et prétentions ; 
Après en avoir délibéré ; 
 

Par acte du 18 janvier 2019, la Société PABLO & FILS 

Sarl a attrait  devant le tribunal de  commerce de 

Cotonou, la Société BMB –APSONIC Sarl pour 

obtenir sa condamnation au paiement des sommes de : 

- deux millions cinq cent mille (2.500.000) francs CFA ; 

- quatre cent quarante-cinq mille six cent quatre-vingt 

(445680) francs CFA équivalant aux frais d’actes ; 

- un million (1.000.000) FCFA au titre des dommages-

intérêts ; 

Elle sollicite également, l’exécution sur minute du 

présent jugement ; 

Au soutien de son action, la Société PABLO & FILS 

Sarl expose qu’elle est créancière de la Société BMB-

APSONIC  de la somme de trois millions six cent mille 

(3.600.000)  francs CFA résultant de l’acquisition des 

motos quatre temps par celle-ci ; 

Que pour rembourser sa dette, elle a émis deux  chèques 

à ORABANK n° DA 4769553 et DA n°4769552 
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représentant respectivement des montants de deux 

millions deux-cent dix mille (2.210.000) francs CFA et 

un million cinquante mille (1.050.000) francs CFA ; 

 Que ces chèques délivrés à l’ordre de Salimatou 

MINAKODE  sont revenus  impayés pour défaut de 

provision ;  

Qu’elle a pratiqué suivant exploit du 19 décembre 2018 

saisie conservatoire sur les biens meubles corporels de 

la Société BMB- APSONIC  pour garantir le paiement 

de sa créance ; 

En réplique, la Société BMB-APSONIC tout en 

reconnaissant le principe de la créance de la Société 

PABLO & Fils SARL en  conteste et quantum et 

sollicite un  délai de grâce pour solder sa dette ; 

1- Sur le délai de grâce 

Attendu que le délai de grâce ne peut être accordé que 

si le débiteur de bonne foi, justifie ses difficultés 

financières ; 

Attendu qu’aucune preuve de bonne foi ou de 

difficultés financières n’est produite au dossier par la 

société BMB-APSONIC SARL ; 

Qu’au demeurant, les chèques délivrés par celle-ci en 

remboursement de sa dette sont revenus impayés ; 

Qu’il y a lieu de rejeter la demande de délai de grâce 

formulée ; 

2- Sur le paiement  

Attendu que les conventions légalement formées 

tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; 

Attendu que la Société BMB-APSONIC SARL 

reconnaît le principe de la créance objet de réclamation ; 

Attendu qu’il est constant que la créance principale à 

l’origine est de 3.600.000FCFA ; 
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Que les différents reçus produits au dossier portent sur 

un montant total de 1.100.000FCFA au titre des 

versements opérés par la Société BMB-APSONIC 

SARL ; 

Qu’il en résulte un solde de 2.500.000FCFA auquel il 

sied de condamner celle-ci ; 

Mais attendu que les dommages-intérêts sollicités ne 

sont en rien justifiés ; 

Que les frais d’actes de procédure sont recouvrés par la 

voie de taxation ; 

Qu’il y a lieu de rejeter les demandes relatives à ces 

mesures ; 

 
PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 

commerciale et en premier ressort ; 

- Rejette la demande de délai de grâce formulée par la 
Société BMB-APSONIC SARL ; 

- La condamne à rembourser à la Société PABLO & Fils 
SARL, la somme de 2.500.000FCFA ; 

- Rejette les demandes de condamnation au 
remboursement des frais d’actes de procédures et à des 
dommages -  intérêts formulées par la Société PABLO 
& Fils SARL ; 

- Ordonne l’exécution provisoire à hauteur de moitié de 
la condamnation pécuniaire prononcée ; 

- Dit n’y avoir lieu à exécution sur minute ; 

- Condamne la Société BMB-APSONIC SARL aux 
dépens. 

ONT SIGNE 

 

LE GREFFIER    LE PRESIDENT  

 


